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PAROLES DES ÉLUS

  La refondation de l’école  
doit passer par la refonte  
des rythmes scolaires

Mettre l’accent sur le primaire
La grande concertation sur la refondation de l’école, lancée par 
Vincent Peillon, ministre de l’Éducation nationale, dresse un 
bilan alarmant de l’état de l’éducation en France : résultats en 
baisse, abandon des élèves les plus en difficulté, inégalités ter-
ritoriales, suppression d’emplois.
Aujourd’hui, l’école a besoin d’être profondément réformée. 

Notre gouvernement a décidé de prendre ce risque et de s’atteler à cette tâche en 
proposant un premier projet de réforme des rythmes scolaires à l’école primaire.
C’est effectivement au primaire que tout se joue pour l’avenir de l’enfant, le collège 
et le lycée ne faisant qu’accentuer les difficultés : 21 % des enfants d’ouvriers sont 
sans diplômes, contre 8 % des enfants de cadres. Pour atténuer l’influence des 
aspects économiques, sociaux et culturels du milieu familial sur la réussite scolaire, 
il faut mettre les moyens sur le primaire. Les résultats du primaire en France sont 
insatisfaisants : le niveau de lecture des élèves est inférieur au niveau moyen des 
élèves européens, et la part des élèves en difficulté, anxieux ou fatigués à l’école 
augmente.
L’organisation actuelle du temps scolaire contribue largement à cette situation : 
depuis la mise en place de la semaine de 4 jours en 2008, les écoliers français ont 
le nombre de jours d’école le plus faible des 34 pays de l’OCDE* : 144 jours contre 
187 jours en moyenne. Ils ont pourtant un volume horaire annuel très important.

Vers un plus grand respect du rythme de l’enfant
Il convient de mieux répartir le travail sur davantage de jours et c’est ce que propose 
la réforme des rythmes scolaires : revenir à la semaine de quatre jours et demi pour 
éviter la rupture causée par un mercredi hors temps scolaire, qui est préjudiciable 
à l’apprentissage de l’enfant. Cette réforme se distingue également par une approche 
globale du temps de l’enfant, qui est essentielle pour lui donner des capacités 
extrascolaires. Détendre les rythmes scolaires me paraît être une mesure de bon 
sens pour les écoliers qui accumulent des difficultés de concentration et de plus 
en plus de fatigue.
Certes, la réforme sera compliquée à mettre en œuvre, c’est notamment la raison 
pour laquelle un fonds incitatif de 250 millions d’euros sera mis en place pour 
aider les municipalités à se lancer dans la mise en place d’une politique périédu-
cative et qui permettra de gommer autant que possible les inégalités d’accès à la 
culture ou au sport dans les communes les plus défavorisées.
Cette réforme propose une formule plus adaptée à la vie des familles, elle consti-
tue à mon sens un premier pas vers un changement des pratiques et vers l’appli-
cation de plusieurs principes qui font l’unanimité chez les pédiatres et les chro-
nobiologistes. Cette solution d’aménagement, qui sera améliorée au fil du temps, 
représente un investissement pour la jeunesse.
* Organisation de Coopération et de Développement Économiques.

Dominique Retailleau 
Conseiller général du canton d’Offemont

  Seulement 10 mois et  
les promesses s’envolent !

« Moi président, il n’y aura plus de fermetures de classes… » Vous 
vous souvenez sans doute de cette tirade ! Inutile de s’appesantir sur 
les multiples promesses non tenues. 
Chacun, pour ce qui le concerne, peut en juger. 
En revanche, au moment où se prépare la rentrée des classes 2013-
2014, là non plus, rien n’a changé ! Dans de nombreuses communes, 

le ministre de l’Éducation nationale continue de supprimer des classes et donc à faire 
grossir les effectifs par classe. Ils ont tellement critiqué les fermetures de classes lorsqu’ils 
étaient dans l’opposition que, si ce n’était pas si grave, leur position serait risible !
Le Premier ministre vient d’annoncer que, après la très forte augmentation de la fisca-
lité infligée par le gouvernement aux Français, il n’y aurait plus d’augmentation des 
impôts !
Ce qu’il ne dit pas, c’est que, en faisant des réformes idéologiques et sans concertation 
comme la réforme des rythmes scolaires, le gouvernement infligera aux communes de 
France une hausse sans précédent des dépenses de fonctionnement. Cette hausse est 
évaluée à 150 euros par an et par enfant. Qui va payer ? Je vous laisse deviner, la réponse 
est assez simple !
Loin de moi l’idée de m’opposer pour le plaisir mais les bornes sont dépassées. 
Aucun budget ces 10 dernières années n’a été fait sans que la gauche ne dénonce des 
transferts de charge de l’État vers les collectivités. Ils sont au pouvoir depuis 10 mois et 
ils font exactement ce qu’ils ont dénoncé pendant 10 ans !
La réforme des rythmes scolaires sera un gouffre pour les communes qui depuis long-
temps s’astreignent à fonctionner avec des budgets de plus en plus serrés !
Pour enfoncer encore un peu plus les collectivités, le gouvernement vient d’annoncer 
3 milliards en moins pour les collectivités en 2014…
Nous allons droit dans le mur. Il est important de dire la vérité aux Français sur le coût 
de la réforme des rythmes scolaires et sur ses conséquences financières !

Cédric PERRIN
Conseiller général du canton de Beaucourt

  Une Vallée de l’horlogerie !
Plusieurs formations spécialisées dans le monde de l’horlogerie et de ses techniques 
ont vu le jour ces derniers mois, dans plusieurs centres de formation de notre dépar-
tement. 
C’est une première et belle réussite qui permet à plusieurs salariés de se réorienter 
sur un secteur économique porteur. Le lycée de Delle propose l’enseignement des 
sciences et techniques de l’horlogerie.
De la même manière, pourquoi ne pas créer un master spécialisé au sein de l’UTBM 
pour l’excellence technique et au sein de l’ESTA pour l’excellence managériale et 
commerciale ?

Parallèlement à la création de ces structures pédagogiques, les entreprises horlogères, principalement 
Swatch du côté de Boncourt en Suisse, sont en cours de construction.
Il faut se mettre en disposition opérationnelle pour faire de cette filière un atout majeur pour notre dépar-
tement. Je pense que, à l’instar de la Vallée de l’énergie, il est temps de créer un « district industriel » (un 
« cluster ») spécialisé dans l’horlogerie, ses sciences et techniques.
Pour que la réussite soit au rendez-vous, il faut lui donner une visibilité. C’est pourquoi je propose que l’on 
installe concrètement la Vallée de l’horlogerie au sein de l’espace Japy à Beaucourt, proche de la frontière 
suisse, au rayonnement architectural et culturel indéniable. De plus, Frédéric Japy était horloger de forma-
tion. Un symbole.
Bien articulée, cette Vallée de l’horlogerie sera un nouveau gisement d’emplois pour les habitants du Ter-
ritoire.

Christophe Grudler
Conseiller général de Belfort Est
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